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Suggestions de questions s’adressant à la Présidente du Conseil du Trésor, Sonia LeBel,  

 - Étude des crédits Conseil du Trésor du 30 avril 2025 

 
 

Réponse attendues, par la Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et 
bénévoles, de la Ministre Sonia LeBel lors de l’Étude des crédits du Secrétariat du Conseil du trésor du 30 

avril 2025 
 
Brève présentation 
 
La Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et bénévoles (TRPOCB ou Table) est 
incorporée depuis 1995, mais elle rassemble des regroupements provinciaux depuis le milieu des années 80. En 
2025 elle est formée de 49 regroupements nationaux rejoignant plus de 3 000 groupes communautaires autonomes 
du domaine de la santé et des services sociaux (OCASSS). Ce sont, par exemple, des maisons de jeunes, des 
centres de femmes, des cuisines collectives, des maisons d’hébergement, des groupes d’entraide, des centres 
communautaires, des groupes qui luttent contre des injustices ayant des répercussions sur la santé. Constituant les 
2/3 des organismes communautaires autonomes du Québec, ceux-ci abordent la santé et les services sociaux sous 
différentes perspectives (femmes, jeunes, hébergement, famille, personnes handicapées, communautés 
ethnoculturelles, sécurité alimentaire, santé mentale, violence, périnatalité, toxicomanie, etc.). 
 
Interlocutrice nationale, face au MSSS et à Santé Québec relativement à leurs relations avec les OCASSS, la Table 
intervient également sur différents enjeux sociaux, du droit à la santé, au respect de l’autonomie et des pratiques 
des OCASSS, en passant par le droit d’association et la défense des services publics. La Table coordonne la 
campagne CA$$$H (Communautaire autonome en santé et services sociaux – Haussez le financement). Lancée le 
17 octobre 2017, cette campagne vise l’amélioration substantielle du Programme de soutien aux organismes 
communautaires (PSOC) du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), au bénéfice de plus de 3 000 
organismes communautaires autonomes subventionnés par le MSSS. Les revendications de la campagne CA$$$H 
sont : L’ajout de 1,7 G$ à l’enveloppe annuelle du PSOC (mission globale), l’indexation annuelle des subventions 
en fonction de l’Indice des coûts de fonctionnement du communautaire (ICFC) et l’atteinte de l’équité de 
financement et de traitement partout au Québec. 
 
Pour mettre en contexte les montants l’enveloppe totale à mission globale : 

• Selon les données de l’Étude des crédits d’avril 2024, en 2023-2024 le MSSS a versé 872 518 530$ en 
subventions pour la mission globale de 3043 groupes (voir tableau en annexe 1 -  OU utiliser le chiffre 
PSOC mission globale pour 2024-2025 si obtenu par les cahiers des réponses des crédits du MSSS) 

 
1. Relativement à l’absence de données sur l’enveloppe prévue pour le PSOC dans le document « Crédits 

et dépenses par portefeuille » déposé par le Conseil du Trésor lors du Budget 
 

• Malgré l’abondance de données transmises par le gouvernement du Québec lorsqu’il dépose son budget 
annuel, aucun document ne fournit de détails de la dépense prévue par le Ministère de la Santé et des 
Services sociaux quant au PSOC. En effet, la section sur les dépenses du Ministère de la Santé et des 
Services sociaux n’indique pas le montant prévu pour l’ensemble des subventions du PSOC, alors qu’il 
s’agit d’un programme normé par le Conseil du Trésor.  

https://trpocb.org/
https://trpocb.org/membres/liste/
https://trpocb.org/campagnecasssh/
https://trpocb.org/campagnecasssh/
https://trpocb.org/campagnecasssh/
https://trpocb.org/revendication-financiere-casssh/
https://trpocb.org/icfc/
https://trpocb.org/seuils-planchers-campagne-casssh/
https://trpocb.org/seuils-planchers-campagne-casssh/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003582/
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• La seule approximation qui s’y trouve est dans le tableau Crédits de transferts, à la rubrique « organismes 
communautaires et autres organismes » dans le Programme 2 (voir annexe 3). Ce libellé étant plus large 
que les OCASSS recevant des subventions et plus large que le PSOC, il est impossible d’assurer le suivi 
des fonds publics, tant pour les sommes annoncées pour l’année en cours, que pour l’année précédente. 

• Aucune donnée n’est diffusée quant à la répartition de l’enveloppe totale du PSOC par responsabilité de 
financement (l’administration nationale et celles des régions), ni selon les modes de financement du PSOC.  

• Pourtant des programmes bien plus modestes – en montant et en nombre d’organismes touchés, se 
retrouvent dans les prévisions budgétaires, dont les programmes suivants : (données pour 2024-2025) : 
Ministère de l’emploi et solidarité sociale : 78 M$ détaillés pour 4 programmes; Ministère de la famille : 52 
M$; Ministère de l’éducation : 46 M$; Ministère des relations internationales et francophonie : 3,2 M$.  

• Quant au taux d’indexation appliqué aux subventions du PSOC pour la mission globale, il faut attendre le 
dépôt des Cahiers de réponses remis durant l’Étude des crédits par le MSSS pour en avoir la confirmation 
officielle. 

• En plus de ne pas permettre d’assurer le suivi des sommes, cette absence d’information ne tient pas 
compte du Cadre normatif du PSOC, adopté en 2023 par le MSSS et entériné par le Conseil du Trésor. Par 
ce document, le MSSS formalise l’existence de différents volets à l’intérieur du PSOC : mission globale, 
ententes pour activités spécifiques et projets ponctuels. Or, ni le PSOC, ni aucun de ses volets ne figurent 
dans les documents produits par le Conseil du Trésor au moment du budget. 

• Ces informations incomplètes, et même contradictoires, causent des problèmes récurrents, puisqu’il faut 
chaque année solliciter le personnel politique du MSSS pour obtenir des informations et procéder à 
diverses estimations. Ce manque de précision a non seulement causé aux OCASSS de grandes difficultés 
en 2024, mais la situation risque de se reproduire en 2025.  

• Rappelons que le dépôt du budget de 2024 a été suivi d’une saga qui a duré 6 mois, au détriment des 
OCASSS et donc des populations qu’ils soutiennent. En effet, après avoir constaté, au moment du budget, 
qu’un montant de 10M$ serait versé, par le PSOC, en soutien pour la mission globale, la Table a appris 
que le Ministre Lionel Carmant, ministre responsable des Services sociaux, et donc du PSOC, avait décidé 
de le verser totalement en dehors du programme, selon des critères qu’il allait déterminer. Malgré, que le 
Ministre ait ensuite consenti, après plusieurs interventions de la Table, à verser la totalité du montant par le 
PSOC, cela ne s’est finalement réalisé que pour 9M$ des 10M$ annoncés au budget. En effet, la Table a 
appris en septembre 2024 que le ministre avait distribué 1M$ à trois organisations qu’il avait lui-même 
choisi. La Table estime qu’une telle situation ne se serait pas produite si les sommes destinés aux 
OCASSS étaient détaillées de manière transparente dans les documents budgétaires, et ce, pour chaque 
volet du PSOC.  

• Or, la situation risque de se répéter cette année, puisqu’au lendemain du budget du 25 mars 2025, le 
Ministre Carmant a affirmé à l’Assemblée nationale, en réponse aux questions du député Guillaume Cliche-
Rivard, que le montant de 10M$ ne serait pas totalement attribué pour la mission globale, mais que ce ne 
serait le cas que de «la vaste majorité », sans la chiffrer. Le Ministre a également mentionné que la 
distribution se ferait « un peu comme l'an dernier».  

• Le 7 avril (lettre en annexe 2), la Table a transmis une lettre au Ministre dans laquelle elle rappelle que la 
méthode de l’an dernier transforme en financement discrétionnaire un montant qui n’a pas été conçu pour 
cet usage. 
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• Cette méthode contrevient aux principes en vigueur quant à l’administration des sommes s’ajoutant à 
l’enveloppe du financement à la mission globale. À cet égard, la Table souligne que la distribution de 
sommes, sans passer par les mécanismes prévus, remet en question la récurrence des montants injectés 
au PSOC en plus de diverger des règles prévues par le Cadre normatif du PSOC 2023-2027, en particulier 
aux sections 3.4, 3.5 et à l’annexe 2 du Cadre. Ces règles sont issues de presque 20 ans de travaux entre 
le ministère et la Table comme interlocutrice nationale. 

• Non seulement l’ajout de 10M$, alors que le rehaussement demandé par la campagne CA$$$H s’élève à 
1,7G$, est insuffisant pour répondre aux besoins exprimés par 3000 OCASSS, mais il s’agit de la 2e année 
à annoncer un si modeste rehaussement.. Dans le contexte du PSOC, soulignons que l’ajout de 10M$ ne 
représente que 1,15% du total des subventions distribuées pour la mission globale en 2023-2024, soit 872 
518 530$ selon les données déposées lors de l’Étude des crédits de l’année dernière, et seulement 0,6% 
du montant de 1,7G$ revendiqué pour les OCASSS. Il est manifeste que les retombées seront minimes, 
tant pour les groupes que pour la population qui compte sur eux. Il est donc aberrant de devoir intervenir 
pour l’obtenir en totalité dans le PSOC, et ce, à destination de la mission globale de l’ensemble des 
OCASSS par les mécanismes prévus au Cadre normatif. 
 
o Question : La Présidente du Conseil du Trésor peut-elle s’assurer que la totalité du 10M$ 

budgété pour 2025 soit distribuée en subventions à la mission globale et ce, par les 
mécanismes du PSOC, c’est-à-dire, sans réserver un montant pour le distribuer selon des 
critères discrétionnaires? 

o Question : La Présidente du Conseil du Trésor s’engage-t-elle à ce que, dès l’année prochaine, 
le document « Crédits et dépenses par portefeuille » :  

▪ Précise le montant total prévu pour le PSOC, en le détaillant pour chacun des 3 modes 
de financement qui le composent, et ce, en précisant le montant de l’enveloppe destiné 
aux organismes locaux et régionaux (enveloppe administrée par les CISSS-CIUSSS) 
versus celle destinée aux organismes nationaux (enveloppe administrée par la Direction 
du soutien aux activités communautaires)? 

▪ Indique si d’autres sommes seront distribuées sans passer par le PSOC, s’il y a lieu, 
ainsi que les modalités associées? 

 
  
Document préparé par Mercédez Roberge 
Coordonnatrice 
Pour la Table des regroupements provinciaux d'organismes communautaires et bénévoles 
1, rue Sherbrooke Est, Montréal, Québec, H2X 3V8 
Bureau : 514-844-1309 / Cellulaire: 514-690-7826 / Site Internet : www.trpocb.org 
Facebook : /TableDesRegroupements /  CAMPAGNECASSSH   /  Bluesky : @TRPOCB 
   

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003582/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003582/
http://514-844-1309/
tel:(514)%20690-7826
http://www.trpocb.org/
http://www.facebook.com/TableDesRegroupements
https://www.facebook.com/CAMPAGNECASSSH
https://bsky.app/profile/trpocb.bsky.social
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Annexes 
 
Annexe 1 : Montants versés et nombre d’organismes financés par le MSSS sous 6 formes, selon les cahiers 

déposés lors de l’Étude des crédits du MSSS, pour les 3 dernières années 
 

 2021-2022 2022-2023 2023-2024 

Les 3 volets du PSOC : mission globale, ententes pour activités spécifiques et projets ponctuels1 

PSOC : nombre 
d’organismes 

receveurs 
3212 88 % 3208 87 % 3198 87 % 

Montants versés : 
PSOC mission 

globale 

687 153 232 $ 
pour 3035 

organismes 
80% 

788 360 393 $ 
pour 3050 

organismes 
79% 

872 518 530 $ 
pour 3043 

organismes 
80% 

Montants versés : 
PSOC 2 autres 

modes que mission 
globale 

64 384 094 $ 8% 68 902 698 $ 7% 74 231 135 $ 7% 

Montants versés : 
TOTAL 3 modes 

PSOC 
751 537 326 $  857 263 091 $  946 749 665 $  

Les 2 formes qualifiées de « hors-PSOC » : ententes spécifiques et projets 

Hors PSOC : nombre 
d’organismes 

receveurs 
785 21 % 950 26 % 859 23 % 

Montants versés : 
Hors PSOC 

51 983 851 $ 6 % 59 684 846 $ 6 % 88 086 519 $ 8 % 

Autres financements 

Autres 
financements : 

nombre 
d’organismes 

receveurs 

554 15 % 221 6 % 152 4 % 

Montants versés : 
Autres financements 

50 233 647 $ 6 % 82 523 062 $ 8 % 58 311 590 $ 5 % 

Total 853 754 824 $ 100 % 999 470 999 $ 100 % 1 093 147 774 $ 100 % 

Nombre total 
d’organismes 

receveurs 
3658 100 % 3688 100 % 3671 100 % 

 
  

 
1 Les détails sur les volets du PSOC sont présentés dans un tableau supplémentaire. 
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Annexe 2 : lettre transmise le 7 avril suite aux propos du Ministre sur la répartition du 10M$ 
 

 
Montréal, le 7 avril 2025 

Monsieur le Ministre Lionel Carmant 
Ministre responsable des Services sociaux 
ministre.responsable@msss.gouv.qc.ca 
 
OBJET : Urgent - Demande de rencontre relativement à l’attribution du 10M$ annoncé au Budget du Québec 2025 
 
Monsieur le Ministre. 
 
Le 25 mars dernier, La Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et bénévoles 
(TRPOCB) et ses membres ont constaté que le Budget 2025 du Québec ne prévoyait que 10M$ de plus pour les 
organismes communautaires autonomes du domaine de la santé et des services sociaux (OCASSS), soit le même 
montant que par le budget déposé en 2024.  
 
Le lendemain, vous avez affirmé à l’Assemblée nationale, en réponse aux questions du député Guillaume Cliche-
Rivard, que le montant de 10M$ ne serait pas totalement attribué pour la mission globale, mais «la vaste majorité ». 
Vous avez également mentionné que la distribution se ferait « un peu comme l'an dernier».   
 
Face à ces deux nouvelles, Table a promptement réagi de manière publique, puisque l’actualité le commandait, afin 
de signifier son désaccord et son inquiétude face à la suite des choses. 
 
Estimant qu’il est maintenant temps d’examiner la situation dans sa globalité, nous souhaitons vous rencontrer le 
plus tôt possible, et ce, avant que ne débute la période consacrée à l’Étude des crédits budgétaires.  Nous savons 
que le délai est serré, mais nous estimons que la situation le requiert.  
 
Une rencontre nous permettrait de détailler les problèmes découlant des annonces budgétaires de 2025. 
 
Premièrement, un montant de 10M$ est vraiment insuffisant pour répondre aux besoins exprimés par les OCASSS, 
d’autant plus qu’il s’agit de la 2e année à annoncer un si modeste rehaussement s’adressant à plus de 3000 
organismes. Dans le contexte du PSOC, soulignons que l’ajout de 10M$ ne représente que 1,15% du total de des 
subventions distribuées pour la mission globale en 2023-2024, soit 872 518 530$ selon les données déposées lors 
de l’Étude des crédits de l’année dernière, et seulement 0,6% du montant de 1,7G$ revendiqué pour les OCASSS. 
Il est manifeste que les retombées seront minimes, tant pour les groupes que pour la population qui compte sur 
eux. 
 
Deuxièmement, ne pas distribuer intégralement le montant de 10M vers l’ensemble des OCASSS, en tant que 
subvention à la mission globale par le PSOC, reproduirait les problèmes vécus l’an passé, ainsi que la même 
réaction d’opposition des OCASSS. 

mailto:ministre.responsable@msss.gouv.qc.ca
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Pour mémoire, malgré notre opposition, seulement 9M$ des 10M$ annoncés au budget 2024 ont été destinés à 
l’ensemble des OCASSS en tant que subventions du PSOC à la mission globale. Vous aviez alors réservé 1M$ 
pour le distribuer à 3 organismes dont vous connaissiez les besoins particuliers.  
 
D’une part, cette méthode transforme en financement discrétionnaire un montant qui n’a pas été conçu pour cet 
usage. D’autre part, elle contrevient aux principes en vigueur quant à l’administration des sommes s’ajoutant à 
l’enveloppe du financement à la mission globale. À cet égard, soulignons que la distribution de sommes, sans 
passer par les mécanismes prévus, remet en question la récurrence des montants injectés au PSOC en plus de 
diverger des règles prévues par le Cadre normatif du PSOC 2023-2027, en particulier aux sections 3.4, 3.5 et à 
l’annexe 2. Ces règles sont issues de presque 20 ans de travaux entre le ministère et la Table comme interlocutrice 
nationale. 
 
Rappelons que le PAGAC 2022-2027 ne contenait pratiquement rien pour les OCASSS et que ni le budget de 
2024, ni celui de 2025 ne rectifient le tir, malgré que vous nous ayez affirmé à de nombreuses reprises que le 
PSOC serait bonifié par les budgets qui suivraient. 
 
Nous désirons donc vous rencontrer avant que les procédures ne soient trop avancées pour permettre des 
réajustements, évitant ainsi les difficultés vécues l’an dernier. Pour mémoire, nous avons appris le 10 septembre 
2024 que votre engagement pris le 20 juin ne tenait plus, nous plaçant devant le fait accompli, puisque la 
distribution de manière discrétionnaire de 1M$ avait déjà été faite, comme rappelé plus haut. 
 
Il nous semble important de tenir cette rencontre avant les séances de l’Étude des crédits, et surtout, avant la 
répartition des sommes parmi les établissements chargés d’administrer le PSOC pour Santé Québec, qu’il s’agisse 
de la Direction du soutien aux activités communautaires ou des CIUSSS. Afin de convenir des détails de cette 
rencontre, je vous invite à contacter Mercédez Roberge, coordonnatrice de la Table, au 514-690-7826. 
 
En vous remerciant pour l’attention portée à cette demande, veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de 
nos sentiments distingués.  
 
Stéphanie Vallée 
Présidente de la Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et bénévoles 
 
C.C. 
● Monsieur David Dubois, Directeur général, Direction générale des Services sociaux et à la communauté, MSSS 
● Madame Sonia Dugal, directrice générale adjointe, Santé publique, soins primaires et activités communautaires, 

Santé Québec 
● Madame Elisabeth Prass : Députée de D’Arcy-McGee, Parti libéral du Québec, porte-parole de l’opposition 

officielle en matière de services sociaux 
● Monsieur Guillaume Cliche-Rivard, député de Saint-Henri–Sainte-Anne, Québec solidaire, porte-parole du 

deuxième groupe d’opposition en matière de services sociaux 
● Monsieur Joël Arseneau, député des Îles-de-la-Madeleine, Parti Québécois, porte-parole du troisième groupe 

d’opposition en matière de santé, de services sociaux 
● Les organismes communautaires autonomes intervenant en santé et services sociaux, locaux, régionaux et 

nationaux.  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003582/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003582/
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Annexe 3 : Extrait du document « Crédits et dépenses par portefeuille » déposé par le Conseil du Trésor 
lors du Budget 2025 

 


